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De quoi allons nous parler?

• Les cantines scolaires :

– Gestion et communication des allergènes. Être au top : pourquoi et 

comment ?

– Les légumes du maraicher.

– Utilisation d’œuf frais. Quelles précautions prendre ?

– Un potager ou un poulailler à l’école. Peut-on utiliser les récoltes à la 

cantine ?

• Maraichers et transformateurs : 

– Conditions pour transformer les légumes sur l’exploitation ?

– La présence de métaux lourds dans les légumes. Contrôles de 

l’AFSCA? 

• Comment se déroule un contrôle, comment s’y préparer?
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Les allergènes

• allergie : réaction anormale de l’organisme(système 

immunitaire) à un allergène.

• allergie alimentaire : lors de l’ingestion d’un 

aliment et/ou d’une substance ajoutée à un aliment. 

• intolérance alimentaire : réaction du 

métabolisme (>< système immunitaire)

• symptômes 
– digestifs : diarrhée, vomissement, constipation, …

– cutanés : eczéma, urticaire,…

– respiratoires : rhinite, asthme,…

– Peut entraîner la mort du consommateur : œdèmes et/ou de 

réactions anaphylactiques. 

• L’allergène résiste à la digestion et à la chaleur

Concerne 2 à 3% de la population mondiale et 6 à 8 % des enfants

Un aliment peut contenir plusieurs allergènes
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Contrôles plus sévères pour les allergènes

• L’AFSCA a laissé une période d’adaptation à la sortie de la 

législation, prônant une approche axée sur le conseil plutôt 

que sur la sanction

• Depuis octobre 2017, l’AFSCA sanctionne les 

établissements qui n’informent pas correctement les 

consommateurs sur la présence d’allergènes
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Bref aperçu de la législation

• Autocontrôle : procédure de gestion des 

allergènes

• Information des consommateurs sur les 

denrées alimentaires (Reg CE 1169/2011) :

– Liste de 14 allergènes (annexe II)

– Déclaration obligatoire des allergènes : 
• Denrées alimentaires préemballées

• Denrées alimentaires non préemballées
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Liste de 14 allergènes (annexe II)

• Céréales contenant du gluten, à savoir blé, épeautre, blé de 

Khorasan, seigle, orge, avoine

• Crustacés 

• Œufs 

• Poissons 
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Liste de 14 allergènes (annexe II)

• Arachides

• Soja

• Lait (y compris le lactose)

• Fruits à coques, à savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou - de 

pécan - du Brésil - de Macadamia ou du Queensland et pistaches
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Liste de 14 allergènes (annexe II)

• Céleri 

• Moutarde 

• Graines de sésame

• Anhydride sulfureux et sulfites (10 mg/kg ou 10 mg/litre)

• Lupin

• Mollusques



Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire

Déclaration obligatoire 

Denrées alimentaires préemballées

• impression distingue dans la liste des ingrédients :

– corps de caractère : police différente, majuscule, couleur, 

taille, etc.

– style : italique, gras, gras italique, souligné, etc.

– couleur de fond

• déclaration explicite de l’allergène : 

«fruits à coque» : amandes, noisettes, noix, pistaches, …

«Céréales» ou «gluten» : blé, seigle, orge, avoine
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Déclaration obligatoire 

Denrées alimentaires non  préemballées

Information aux consommateurs :

– Communication orale :

• une déclaration qui précise à quel endroit et/ou comment les informations sur les 

allergènes peuvent être retrouvées

• un avertissement qui précise que la composition de l’aliment est susceptible de 

varier

• Le personnel en contact avec le client doit pouvoir l’informer correctement sur les 

allergènes présents dans les DA exposées à la vente

– Communication écrite : 

• sur un support physique ou électronique 

• à l’endroit où la denrée est offerte à la vente



Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire

Exemple : restaurant

• les allergènes sont repris sur sa carte par plat

• plat du jour sur un tableau, avec les allergènes

• pour les buffets, l’allergène est noté sur l’affichette 

avec le nom du plat 
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Procédure allergènes

Que doit-elle reprendre?

• Identification des allergènes présents dans mes matières 

premières sont identifiées

• Tenue à jour des informations sur les allergènes.

• Désignation du responsable (et de son remplaçant) de la 

gestion des informations 
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Procédure allergènes

Que doit-elle reprendre?

• Gestion de la contamination croisée : 

– nettoyage 

– stockage séparé des aliments contenant des allergènes

– analyses de contrôle

• Communication, information aux consommateurs

• Formation du personnel
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De quoi allons nous parler?

• Les cantines scolaires :

– Gestion et communication des allergènes. Être au top : pourquoi et 

comment ?

– Les légumes du maraicher.

– Utilisation d’œuf frais. Quelles précautions prendre ?

– Un potager ou un poulailler à l’école. Peut-on utiliser les récoltes à la 

cantine ?

• Maraichers et transformateurs : 

– Conditions pour transformer les légumes sur l’exploitation ?

– La présence de métaux lourds dans les légumes. Contrôles de 

l’AFSCA? 

• Comment se déroule un contrôle, comment s’y préparer?
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La légumerie

• Séparer : zones sales / propres 

• Plan des flux : 

– matières premières 

– déchets 

• Matériel spécifique produits ‘sales et propres’ : planches à découper, 

récipients et lavabos 

• Planning de travail

• Température du local : inférieur à18°C

• Conservation des légumes prédécoupés à 7°C maximum
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Utilisation d’eau potable

eau propre?

• utilisation d’eau potable (de distribution)  obligatoire pour : 

– le nettoyage des légumes, la transformation

– le nettoyage du matériel, l’entretien des locaux, …

– la glace, la vapeur en contact avec les aliments

• Analyses de l’eau 

– eau de distribution:
• Pas obligatoire si l’eau ne subit pas de traitement (stockage, chauffage, filtrage, 

adoucissement, ...) 

• Analyses obligatoire si traitement 

– eau potable autre que l’eau de distribution contrôles par un laboratoire : 

contrôles chimiques et microbiologiques

• Utilisation d’eau non potable (lance à incendie, entretien des poubelles, 

nettoyage de la cour extérieure, ...) : mention ‘ EAU NON POTABLE’
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Usage des œufs frais

• Les œufs peuvent être contaminés avec la Salmonella :

– en dessous de 5°C : sa multiplication est diminuée 

– au dessus de 70°C : elle est détruite

• Activités préparatoires :

– contrôlez les dates 

– n’utilisez pas des œufs :

• dont la date de conservation est dépassée

• dont la coquille est fissurée ou très sale

• Conservation :

– maintenus à température constante
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Usage des œufs frais

• Transformation des œufs

– prévoyez, si possible, un espace réservé à la séparation des œufs

– les œufs séparés qui ne sont pas immédiatement préparé sont placés 

dans un récipient fermé au réfrigérateur

– placer les préparations à base d’œufs frais au frigo (mayonnaise, 

tiramisu, mousse au chocolat, ...) 

• Après la tâche

– enlevez les coquilles immédiatement

– lavez et désinfectez les mains avant de commencer une autre tâche

– nettoyez le plan de travail
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De quoi allons nous parler?

• Les cantines scolaires :

– Gestion et communication des allergènes. Être au top : pourquoi et 

comment ?

– Les légumes du maraicher.

– Utilisation d’œuf frais. Quelles précautions prendre ?

– Un potager ou un poulailler à l’école. Peut-on utiliser les récoltes à la 

cantine ?

• Maraichers et transformateurs : 

– Conditions pour transformer les légumes sur l’exploitation ?

– La présence de métaux lourds dans les légumes. Contrôles de 

l’AFSCA? 

• Comment se déroule un contrôle, comment s’y préparer?
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Œufs du poulailler à la cantine ?

• vous pouvez utiliser les œufs dans vos produits préparés

• Points d’attention pour l’alimentation des poules :

– Donnez un aliment approprié pour la volaille de ponte

– Les poules ont un accès à de l’eau potable fraîche 

• Ramassez chaque jour les œufs

• Nettoyez régulièrement les pondoirs
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Œufs du poulailler à la cantine ?

• Nettoyez les œufs à sec (brosse ou éponge sèche)

• Protégez les œufs contre les chocs, le soleil. 

• Conservez les œufs propres, secs et à l’abri d’odeurs 

étrangères, à température constante

• les œufs placés au frigo doivent y être conservés jusqu’à 

leur utilisation 

• utilisez les œufs 28 jours au plus tard après la date de ponte
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Légumes du potager 

à la cantine?

• pesticides 

– autorisés à usage non professionnels : phytoweb

– respecter le mode d’emploi, dont le délais d’attente avant récolte

• Triez la récolte :

– les pommes pourries ou moisies peuvent contenir la patuline

– les pommes de terre vertes contiennent la solanine

– utilisez des légumes et des fruits les plus frais possibles

– évitez les parties dont on suppose qu’elles ne sont pas 

consommées 

• Lavez à l’eau potable avant leur utilisation
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Activité didactiques en classe?

Vente occasionnelles?

• Activité didactique, avec l’institutrice, est permis sans que 

l’AFSCA n’intervienne :

– un potage avec les légumes du potager ou après une visite du 

maraicher

– préparer des crêpes à la chandeleur (avec les œufs des poules de 

l’école, ou des œufs achetés)

• Ventes occasionnelles, fêtes d’école sont permises sans 

que l’AFSCA n’intervienne :
• sans but lucratif (mais l’activité peut être lucrative)

• pas de rémunération des prestations des organisateurs et participants

• 5 activités / an (10 jours maximum)
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• Comment se déroule un contrôle, comment s’y préparer?
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Conditions 

d’autorisation
• 3 aspects :

– Infrastructures

– Équipements

– Conditions d’exploitation

• Autorisations ≠ selon activité :

– Commerce détail avec transformation 1.1

– Atelier de transformation (B2B) 1.2
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Conditions 

d’autorisation

• Conditions infrastructures : locaux, toilettes et lavabo, 

vestiaires

• Conditions équipements : 

– ventilation, éclairage, évacuation des eaux, …

– sol, mur, plafond, portes, fenêtres

– évier : lavage des denrées alimentaires, du matériel

• Conditions d’exploitation : BPH, autocontrôle, 

transport, gestion des déchets, eau, hygiène 

personnelle, …
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Infrastructures / locaux

• facilement nettoyés/désinfectés

• espace de travail suffisant pour l'exécution hygiénique de toutes les 

opérations

• ventilation suffisante, naturelle ou mécanique

• éclairage suffisant, naturel ou artificiel

• évacuation des eaux suffisante

• entreposage des produits de nettoyage et désinfectants correct

• permettre la mise en œuvre de bonnes pratiques d'hygiène
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Infrastructures / sol, murs, plafond

• revêtement sol : bien entretenu, facile à laver/désinfecter, étanche, non 

absorbant, lavable et non toxique 

• murs : bien entretenus, faciles à laver/désinfecter, étanches, non 

absorbants, lavables et non toxiques, surface lisse jusqu’à une hauteur 

convenable

• plafond : empêcher encrassement, réduire la condensation, l'apparition 

de moisissure et le déversement de particules
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Infrastructures / fenêtres et portes

• fenêtres avec accès sur l'extérieur, équipées de moustiquaires 

• si l'ouverture des fenêtres peuvent entrainer une contamination, 

elles doivent rester fermées pendant la production

• portes faciles à nettoyer/désinfecter (surfaces lisses et non 

absorbantes)

• surfaces en contact avec les DA : bien entretenues, faciles à 

laver/désinfecter, matériaux lisses, lavables, résistant à la 

corrosion et non toxiques 
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Métaux lourds dans les légumes, 

l’AFSCA contrôle!

3 types de contaminants chimiques, fonction de leur origine :

– pollution de l’air, du sol ou de l’eau : métaux lourds (Cd, Pb, Hg, As) 

et les dioxines

– naturellement présents dans les plantes : mycotoxines

– se forment suite au traitement : acrylamide et HAP

+/- 8000 échantillons/an : 98% résultats conforme

Plus d’information : 

http://www.favv-

afsca.fgov.be/consommateurs/viepratique/autres/contaminantschimiques/



Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire

De quoi allons nous parler?

• Les cantines scolaires :

– Gestion et communication des allergènes. Être au top : pourquoi et 

comment ?

– Les légumes du maraicher.

– Utilisation d’œuf frais. Quelles précautions prendre ?

– Un potager ou un poulailler à l’école. Peut-on utiliser les récoltes à la 

cantine ?

• Maraichers et transformateurs : 

– Conditions pour transformer les légumes sur l’exploitation ?

– La présence de métaux lourds dans les légumes. Contrôles de 

l’AFSCA? 

• Comment se déroule un contrôle, comment s’y préparer?



Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire

Comment se déroule un contrôle?

• inspection = contrôle du respect de 

certaines prescriptions légales

• prélèvement d’échantillons

• non annoncé

• fréquence (évaluation des risques –

fonction de l’activité) 
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Comment se déroule un contrôle?

1.Contrôle physique : inspection des locaux, du 

matériel et de l’hygiène dans l’établissement

2.Contrôle documentaire : registre de traçabilité, 

procédure allergènes, plan de nettoyage, fiches 

alimentarité pour les matériaux en contact avec 

les aliments, ...

4 phases
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Comment se déroule un contrôle?

3.Rédaction du rapport

4.Débriefing : 

• constations du contrôleur, points éventuels à améliorer

• copie du rapport
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• Comment se déroule le contrôle ?

• Quels outils utilise le contrôleur ?

• Comment me préparer au contrôle?

• Et si je ne suis pas entièrement en ordre?

• Les non conformités les plus fréquentes en 

production primaire

• L’autocontrôle

Abordons le contrôle en toute sérénité
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L’outil du contrôleur : la check-list

• check-lists (selon activité)

• reprennent les différents éléments à contrôler

• basées sur les textes légaux 

• disponibles sur notre site web
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L’outil du contrôleur : la check-list

• les éléments de la check-list peut être coché en :

– conforme

– non-conforme

– non-applicable (non-contrôlable ou qui ne doit pas l’être)

• pondération (importance du point contrôlé) : 

– 1, 3 : non-conformité mineure

– 10,10* : non-conformité majeure
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• Comment se déroule le contrôle ?

• Quels outils utilise le contrôleur ?

• Comment me préparer au contrôle?

• Et si je ne suis pas entièrement en ordre?

• Les non conformités les plus fréquentes en 

production primaire

• L’autocontrôle

Abordons le contrôle en toute sérénité
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Et si je ne suis pas en ordre?

Résultats de l’inspection et mesures varie selon 

le nombre et l’importance des manquements 

constatés :

• non-favorable : + de 20% de NC mineures ou 1 NC 

majeure

• Mesures (selon quantité et gravité des 

manquements) : avertissement ou un procès-verbal 

d’infraction
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Et si je ne suis pas en ordre?

Recontrôle pour vérifier la mise en ordre : 

• un délai défini, en accord avec le contrôlé 

• payant à la ½ heure

• sur les NC uniquement

• PV d’infraction si les NC n’ont pas été corrigées
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Rapport annuel des activités de 

l’AFSCA
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Exemples de non conformités 

majeures en cuisine de collectivité

48

o information allergènes au client (35,4% orale / 14,9% 

écrite) 

o non-respect des températures DA réfrigérées et chaîne du 

froid (5,0%) 

o propreté insuffisante surfaces en contact avec DA (4,5%) 

o hygiène personnelle insuffisante, vêtements sales et non 

appropriés (4,5%) 

o DA avariées ou avec DLC dépassée ou impropres à la 

consommation (3,8%)
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Avez-vous des questions?


